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AssiduitéÊetÊponctualité 
L’assiduitéÊetÊlaÊponctualitéÊsontÊmarqueÊdeÊpolitesseÊetÊgageÊdeÊréussite. 

EllesÊévitentÊdesÊperturbaƟonsÊpendantÊlesÊcoursÊetÊdansÊleÊdéroulementÊdeÊlaÊjournéeÊ
scolaire. 
 

Absences 
En cas d’absence lesÊparents/responsablesÊaverƟssentÊleÊbureauÊdeÊlaÊvieÊscolaireÊpar 
Ecole directe, par téléphone au 04 75 08 03 89 ou  
par mail à viescolaire@lyceesacrecoeur.fr, avantÊ9hÊouÊavantÊ14h.  
 

AÊsonÊretour,ÊleÊlycéenÊseÊprésenteÊobligatoirementÊauÊbureauÊdeÊlaÊvieÊscolaire. Il pour-
ra ensuite retourner en cours ou en étude. Sauf cas d’urgence, les rendez-vous médicaux 
(médecin, denƟste, kiné,…) ainsi que les rendez-vous extra-scolaires sont pris en dehors 
des horaires de cours. Toute absence injusƟfiée ou non jusƟfiée par écrit pourra être 
sancƟonnée. 
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REGLEMENTÊINTERIEUR 
 

  
UnÊétablissementÊoùÊl’élèveÊs’oriente... 
UnÊétablissementÊoùÊl’élèveÊapprend… 

     UnÊétablissementÊoùÊl’élèveÊvit… 
   UnÊétablissementÊoùÊl’élèveÊexpérimenteÊlaÊvieÊenÊsociété… 

 

LeÊlycéeÊSacré-CœurÊs’inscrit dans les orientaƟons de l’Enseignement Catho-
lique et de son caractère propre. Pour cela, il met en œuvre un projet édu-
caƟf et les disposiƟons qui en découlent parmi lesquelles figure le Règle-
ment Intérieur. Celui-ci a pour but d’organiser le travail et la vie dans le ly-
cée : en précisant engagements et responsabilités de chacun, en appelant 
au respect, au partage et à la solidarité. 
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AutorisaƟonÊdeÊsorƟeÊexcepƟonnelle 
Une autorisaƟon de sorƟe peut être accordée par le responsable de la vie scolaire. CeƩeÊ
demandeÊ doitÊ êtreÊ déposéeÊ 24hÊ àÊ l’avance, accompagnée d’un courrier jusƟficaƟf des 
parents/responsables. 

 

Retards 
LesÊretardsÊfontÊl’objetÊd’unÊcontrôleÊquoƟdienÊetÊsontÊrécapitulésÊsurÊlesÊbulleƟnsÊtri-
mestriels. L’élève en retard se présente obligatoirement au bureau de la vie scolaire, pour 
y faire inscrire l’heure de son arrivée et obtenir l’autorisaƟon de rejoindre la classe ou 
l’étude. 
 

Téléphone—TableƩe—Lecteur... 

L’uƟlisaƟon des téléphones portables et autres ouƟls de communicaƟon est interdite pen-
dant l’ensemble des acƟvités pédagogiques sauf demande pédagogique expresse des en-
seignants. 
Lors des études et des devoirs surveillés, les appareils devront rester éteints dans les sacs. 

Lorsqu’unÊélèveÊverraÊ sonÊ téléphoneÊportableÊ confisquéÊpourÊ l’avoirÊ uƟliséÊ
enÊcours,ÊenÊdevoirÊsurveilléÊouÊenÊétude,ÊquelleÊqueÊsoitÊl’heureÊdeÊlaÊjour-
née,Ê ilÊ devraÊ leÊ récupérer,Ê auÊ bureauÊ deÊ laÊ vieÊ scolaire,Ê aprèsÊ saÊ dernièreÊ
heureÊdeÊcoursÊdeÊlaÊjournée.Ê 
DeÊplus,Êl’élèveÊseraÊsancƟonnéÊd’uneÊheureÊetÊdemieÊdeÊretenueÊunÊmercre-
diÊaprès-midi.Ê 
 

OrganisaƟonÊspécifique 
Les retenues, TIC, raƩrapages de DS ont lieu les mercredis après-midi. 
 

InapƟtudeÊàÊl’E.P.S. 
L’EducaƟonÊPhysiqueÊetÊSporƟveÊestÊobligatoireÊpourÊtousÊlesÊélèves. 

Sur décision du professeur d’E.P.S., l’élève inapte doit, selon les cas, être présent : 

* soit en cours, où il parƟcipera à certaines acƟvités adaptées à sa situaƟon 
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AucunÊélèveÊneÊpeutÊquiƩerÊl’EtablissementÊsansÊuneÊautorisaƟonÊsignéeÊ
parÊleÊResponsableÊdeÊlaÊvieÊscolaire,ÊtoutÊmanquementÊseraÊsancƟonnéÊ
parÊunÊaverƟssementÊetÊpourraÊentraînerÊdesÊsancƟonsÊdisciplinaires. 
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LAÊVIEÊDANSÊL’ETABLISSEMENT 

 
 

 Les lycéens adoptent en toutes circonstances : 
 

 - une aƫtude de respect vis-à-vis d’eux-mêmes et vis-à-vis de tous ; 
 - une aƫtude de tolérance vis-à-vis de la personnalité et des convicƟons 
   de chacun ; 
 - une aƫtude d’entraide et de solidarité ; 
 - une aƫtude appropriée : ils éviteront toute familiarité, tout comporte-         
   ment,  geste, propos déplacés. 
 
 
 
 
 

 
RestauraƟonÊ(demi-pensionÊetÊinternat) 
 
LesÊlycéensÊinscritsÊcommeÊdemi-pensionnairesÊouÊinternesÊdoiventÊseÊrendreÊdansÊl’es-
paceÊréservéÊàÊlaÊrestauraƟon. 
Tout repas nonÊdécommandéÊ24hÊàÊl’avanceÊpar une demande d’autorisaƟon de sorƟe des 
parents faite auprès du bureau de la vie scolaire, seraÊfacturé. 
Les élèves peuvent télécharger, sur leur téléphone portable, leur carte de self . 
Une carte abimée ou perdue sera changée aux frais de la famille (5€) s’ils n’ont pas l’appli-
caƟon Ecole Directe . 
 

TenueÊetÊaƫtudeÊgénérale 
 
Garçons et filles ne doivent pas oublier qu’ils sont dans un établissement scolaire, c’est-à-
dire un lieu de travail : ils adoptent impéraƟvement une tenue vesƟmentaire appropriée à 
l’environnement scolaire et un comportement réservé. 
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Un climat d’honnêteté et de confiance est indispensable 
au bon foncƟonnement du lycée et à l’épanouissement de chacun. 
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LuƩeÊcontreÊleÊtabagisme 
Il est totalement interdit de fumer dans les enceintes (bâƟments et espaces non cou-
verts) du lycée, y compris l’internat. Lors des déplacements entre les cours comme ceux 
liés aux cours d’E.P.S., les élèves ne sont pas autorisés à fumer. 

Soins 
Le lycée n’est pas habilité à donner des médicaments. Les parents sont contactés pour 
décider des mesures à prendre : retour dans la famille, consultaƟon d’un médecin,… 
 

 

AménagementÊduÊtempsÊscolaireÊ 
Conformément au projet éducaƟf et au règlement intérieur, le lycée offre à chaque élève 
la possibilité de s’organiser dans son travail tout en développant son autonomie. En de-
hors des heures de cours, l’élève peut trouver un lieu ou une structure afin de gérer au 
mieux son temps et son travail : 
 
· une salle d’étude silencieuse pour tous les élèves, 
· une salle de travail en autonomie, 
· un CDI , du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 sauf le mercredi, 
· un foyer. 
 
Une fiche desƟnée à recueillir le souhait des familles concernant l’aménagement du 
temps scolaire est remplie en début d’année scolaire. 
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